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La reprise de L’Express sur
fond d’interrogations
ACTUALITÉ. Alors que L’Express vient d’entrer dans le giron d’Altice Media Group, les salariés du
groupe sont dans l’expectative et guettent les premiers signaux de leur nouveau patron, Patrick Drahi.

5 %
C’est la taxe qui sera appliquée
en cas de revente d'une fré-
quence TNT, un chiffre validé
jeudi par la commission spé-
ciale de l'Assemblée nationale
au sein du projet de loi Macron.
Au départ, ce texte prévoyait de
quadrupler cette taxe si une fré-
quence hertzienne était cédée
dans les cinq premières années
de son lancement.

France TV : David Kessler
nie tout trafic d'influence
David Kessler, directeur général
d’Orange Studio, affirme n'avoir
eu aucun rôle dans l'élection de
Delphine Ernotte à la tête de
France Télévisions, alors que
plusieurs plaintes ont été dépo-
sées contre le CSA. "Je n’ai pas
participé à [sa] campagne,
même si je suis très content de
son élection", a déclaré au
Monde l'ancien conseiller cultu-
rel de François Hollande, soup-
çonné de trafic d'influence par
le syndicat SNPCA-CGC du fait
de sa relation avec Olivier
Schrameck, qu'il a côtoyé entre
1995 et 2002. David Kessler
était alors conseiller culture de
Lionel Jospin, Premier ministre,
dont le directeur de cabinet était
le président du CSA. "Quand on
connaît la machine d’Etat, on
sait que ce n’est pas le conseil-
ler culture du président de la
République qui choisit le prési-
dent du CSA. Le président peut
solliciter l’avis du ministre de la
Culture, du Premier ministre […]
de son directeur de cabinet et
du secrétaire général. Au final,
c’est le choix du président."

“Nous sommes en France
pour longtemps”
Après le rachat d’Eurosport, Da-
vid Zaslav, PDG de Discovery,
donne sa vision du marché de
la TV payante en France. (p.3)
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Le groupe L'Express vient
de rejoindre Altice Media
Group (AMG), entité

créée par le "magnat du câ-
ble" Patrick Drahi, qui avait
déjà dans son giron Libéra-
tion. La filiale française de ce
nouveau groupe, basé au
Luxembourg, a officiellement
acquis le titre fondé en 1953
par Françoise Giroud et Jean-
Jacques Servan-Schreiber,
ainsi qu'une quinzaine d'au-
tres (L'Etudiant, L'Expan-
sion…), pour une somme esti-
mée entre 50 et 70 millions
d'euros, versée au précédent
propriétaire, l'éditeur belge
Roularta. De plus, on vient
d'apprendre que le promoteur
Bruno Ledoux a cédé ses 50 %
du capital de Libération pour
posséder désormais 10 % d'Al-
tice Media Group. Une nou-
velle ère s'ouvre rue de Châ-
teaudun à Paris, dans l'im-
meuble qui abrite L'Express et
accueillera peut-être, ces pro-
chains mois, les équipes de Li-
bération. Les nouveaux diri-
geants opérationnels sont Ber-
nard Mourad, un ancien ban-
quier d'affaires de Morgan
Stanley nommé président
d'AMG, et Marc Laufer, un
gestionnaire devenu patron
d'un groupe de presse profes-
sionnelle, Mag & NewsCo, di-
recteur général de la nouvelle
entité et président du groupe
L'Express, réputé pour être un
"cost killer".

De nombreux départs
La clause de cession va

s'ouvrir dans l'ensemble des
magazines nouvellement ac-
quis et l'indépendance des ré-
dactions doit être garantie . A
L'Express, les journalistes de-
vraient obtenir – comme à Li-
bération – un droit de veto sur
la désignation de leur direc-

teur, la création d'un comité
d'indépendance éditoriale, un
droit de regard sur l'utilisation
de la marque et une action
préférentielle d'Altice Media
Group France. Les conditions
de la clause de cession, qui
permet aux journalistes qui le
souhaitent de quitter l'entre-
prise, ont également été fixées
et deux syndicats (SNJ et
SUD), majoritaires chez les
journalistes, les ont approu-
vées. Ces conditions sont très
incitatives, notamment pour
les plus âgés. "Ils veulent faire
partir les plus de 55 ans tout
de suite", résume un journa-
liste. Il pourrait y avoir de
nombreux partants parmi les
330 journalistes du groupe
(hors pigistes et CDD). 

Christophe Barbier 
menacé ?

La perspective de voir les
effectifs se réduire suscite des
inquiétudes, moins de deux
ans après qu'un plan de sau-
vegarde de l'emploi (PSE) a été
conduit à L'Express. "Per-
sonne ne sait ce qu'ils veulent
faire, pourquoi ils nous ont
achetés", déplore un journa-
liste. "Leur projet, on le

connaît : construire un groupe
et grossir par des acquisitions,
rappelle un autre. Ensuite, à
chaque titre de leur faire des
propositions." Le directeur de
la rédaction de L'Express,
Christophe Barbier, en poste
depuis 2006, a exprimé son
souhait de rester. D'aucuns en
interne subodorent son dé-
part d'ici un ou deux ans
maximum, le laps de temps
nécessaire pour effectuer une
réorganisation radicale. Pour
lui, il y a trop de cadres dans la
rédaction et il entend réduire
le nombre de chefs en deman-
dant aux rédacteurs d'éditer
eux-mêmes leurs contenus.
Face à la crise des ventes, en
baisse de 3,52 % en 2014 à
405 603 exemplaires diffusés
en moyenne, le journal pré-
pare des nouvelles formules
(print et numérique) pour
septembre prochain et l'on
s'interroge sur la pertinence
des modules d'information
courts, comme "les indis-
crets", qui occupent le début
du magazine. Enfin, côté ges-
tion, le retour à l'équilibre est
espéré en 2016. L'Express a
perdu 2,5 millions d'euros en
2014 et prévoit 5 millions de
pertes cette année.            A.P.

Suite à l’arrivée de Patrick Drahi, il pourrait y avoir de nombreux départs, notamment chez
les plus de 55 ans. Le groupe compte quelque 330 journalistes (hors pigistes et CDD).



Canal+ dans le viseur 
de Bercy
Selon Le Parisien, le ministère
de l'Economie étudie la manière
dont Canal+ informe ses abon-
nés sur les conditions de rési-
liation de leur abonnement de-
puis plusieurs semaines. Ces
contrats marchent par recon-
duction tacite d'une année sur
l'autre. Pour résilier un abonne-
ment, le client doit le faire savoir
par courrier un mois minimum
avant l’arrivée à échéance. Cette
pratique, légale, oblige toutefois
les opérateurs à adresser une
lettre nominative à chaque
abonné avec notamment une in-
formation "dans un encadré, de
manière claire et lisible". Mais
d’après le document envoyé par
Canal+, la chaîne cryptée ne
respecte pas ces critères. Ca-
nal+ a assuré au Parisien, ven-
dredi, avoir eu des "discussions
constructives" avec Bercy et
des représentants de consom-
mateurs. La chaîne est en train
de "faire évoluer" son texte, fait
savoir le quotidien.

Lancement reporté 
d’Africanews
Euronews ne devrait pas lancer
avant la fin de l'année sa chaîne
Africanews, prévue au départ
en juin, selon Stratégies, ven-
dredi. Installée à Brazzaville, ca-
pitale du Congo, la chaîne est
actuellement en phase de re-
crutement de journalistes. En
janvier 2014, la chaîne présidée
par Michael Peters avait signé
un accord de coopération qui
prévoyait pour “l'été 2015” la
naissance de cette chaîne.

TF1 accueille Najat 
Vallaud-Belkacem
Partenaire depuis 2008 de "Ma
caméra chez les pros", le
groupe accueille cette année la
finale Ile-de-France qui aura lieu
au siège, lundi, en présence de
Najat Vallaud-Belkacem, minis-
tre de l'Education nationale.
Pendant toute l'année, des jour-
nalistes de la rédaction du
groupe ont accompagné et coa-
ché les élèves de collèges d'Ile-
de-France. Equipés d'une ca-
méra, les jeunes ont eu l'oppor-
tunité de découvrir l'envers du
décor de TF1 et de produire leur
vidéo. La finale récompensera
les meilleures vidéos tournées
dans les coulisses des entre-
prises partenaires de l'opéra-
tion.  
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21st Century Fox : Rupert
Murdoch prend du recul 
AUDIOVISUEL. A 84 ans, le magnat des médias Rupert Murdoch abandonne la direction opération-
nelle de 21st Century Fox. Il conserve la présidence de l’entreprise avec son fils aîné Lachlan.

L’information a été révélée
jeudi soir par la chaîne
CNBC, appartenant au

groupe rival Comcast. "On s'at-
tend à ce que Rupert Murdoch
abandonne le rôle de directeur
général" de 21st Century Fox,
la société réunissant ses activi-
tés dans la télévision et le ci-
néma et dont il est aujourd'hui
PDG, a indiqué jeudi à l'AFP
une source proche du dossier,
confirmant des informations
de plusieurs médias améri-
cains. C'est son fils cadet,
James, 42 ans, qui le rempla-
cera comme directeur général,
tandis que l'aîné, Lachlan, 43
ans et jusqu'ici coprésident
non exécutif du conseil d'ad-
ministration, deviendra copré-
sident exécutif aux côtés de son
père. "Lachlan travaillera en
partenariat étroit avec James",
a précisé la source. "Les deux
formeront une équipe et diri-
geront l'entreprise ensemble."
La date de la passation de pou-

voir n'est pas encore claire.
Mais selon CNBC, elle pourrait
avoir lieu plus tard cette année
ou début 2016. "La question de
la succession est à l'agenda de
notre prochaine réunion régu-
lière du conseil d'administra-
tion", s'est contenté d'indiquer
un porte-parole de Fox, sans
préciser de date ni donner da-
vantage de détails. La nouvelle
réorganisation n'empêchera
pas Rupert Murdoch de garder

la mainmise sur ce qui consti-
tue l'un des deux joyaux de son
empire. En restant président
exécutif du conseil d'adminis-
tration, "il continuera de déter-
miner l'agenda de l'entreprise",
a poursuivi la source proche du
dossier. Une organisation simi-
laire est déjà en place dans son
autre société, News Corp, qui
depuis la scission de son em-
pire il y a deux ans rassemble
ses journaux éclaboussés par le
scandale des écoutes au
Royaume-Uni et les éditeurs
HarperCollins et Harlequin.
Rupert Murdoch a conservé la
présidence exécutive du
conseil d'administration, mais
a confié à un proche de la fa-
mille, Robert Thomson, la di-
rection générale. Le groupe Fox
est coté en Bourse mais reste
contrôlé à 39,4 % par la famille
Murdoch. Il perdait 0,11 % à
Wall Street vers 19h GMT, tan-
dis que News Corp abandon-
nait 0,42 % à 14,23 dollars.

James Murdoch, à gauche, devrait pren-
dre la direction générale du groupe.

“Se passer de David Pujadas
serait incompréhensible”

ILS ONT DIT. Thierry Thuillier explique à Puremédias que malgré son départ de France Télévisions,  il
sera “indispensable” que David Pujadas reste aux commandes du JT à la rentrée prochaine. 

“Je pense que ces plaintes
[contre la nomination de Del-

phine Ernotte] sont déplacées”, a
expliqué Rémy Pflimlin au micro
de Philippe Vandel sur France
Info. Et de rajouter : “La ques-
tion de la transparence n'est pas
consubstantielle au mode de no-
mination par le CSA. La décision
a été motivée d'une certaine fa-

çon mais la manière dont les
choses s'organisent est décrite
dans des textes.” Depuis plu-
sieurs semaines, la nomination
de Delphine Ernotte, qui pren-
dra officiellement ses fonctions
le 22 août, fait des remous. L’an-
cien patron de Lagardère Active
Didier Quillot, candidat mal-
heureux à la présidence, a dé-

posé plainte contre sa nomina-
tion. Par ailleurs, les deux syndi-
cats CGC Médias et CFDT de
France Télévisions ont égale-
ment déposé une plainte à Paris
et un recours au Conseil d’Etat
qui s’appuie sur “le manque
d’impartialité du CSA et l’opa-
cité de la procédure de nomina-
tion”. 

Rémy Pflimlin défend Delphine Ernotte 
ACTUALITÉ. Le président de France Télévisions a défendu celle qui le remplacera le 22 août prochain et
a expliqué que les plaintes déposées contre sa nomination étaient “déplacées”. 
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Revoilà Richard Attias 
L'entreprise de
Richard Attias,
Richard Attias
& Associates, a
signé un par-
tenariat avec
Lazard et le
groupe WPP

pour le lancement d'une offre
d'organisation de cycles de
conférences économiques in-
ternationales. Le but est d'offrir
à des pays “clients” l'opportu-
nité d'augmenter leur visibilité,
d'attirer des investisseurs, de
promouvoir les programmes
“des gouvernements ou des
souverains pour leur dévelop-
pement économique” et de pré-
senter leurs politiques écono-
miques à des futurs partenaires
dans le but d'attirer des inves-
tisseurs internationaux ou de
stimuler des partenariats pu-
blics privés. 

Un livre “anti-déclin” 
à la rentrée
Guillaume Duval, rédacteur en
chef du mensuel Alterna-
tives économiques, signera le
17 septembre prochain, aux édi-
tions de La Découverte, un nou-
vel opus au titre iconoclaste "La
France ne sera plus jamais une
grande puissance ? Tant
mieux !” avec pour corollaire :
"Et quelques autres (bonnes)
raisons de ne pas désespérer".
Partant du constat qu'il y a
5 millions d'inscrits à Pôle Em-
ploi, avec une désindustrialisa-
tion croissante, le journaliste en-
tend bien démontrer que le dé-
clin du pays n'est pas catastro-
phique et que c'est même "une
bonne nouvelle". 

France 3 : “Village 
Départ” fête ses 10 ans
“Village Départ”, démarre sa
tournée sur France 3 dès le 4
juillet pour suivre la route du
Tour de France. Soit 3 pays tra-
versés, 20 émissions dans 16
villes en 23 jours et une cen-
taine d’invités pour deux heures
quotidiennes en direct. A l’oc-
casion des dix ans de l’émis-
sion, il sera accompagné
comme les années précédentes
de Carinne Teyssandier, anima-
trice de “Mon Foodtruck à la
clé” et chroniqueuse à “Télé-
matin” sur France 2, et rejoint
par Cyril Féraud (“Slam”, “Le
Grand Slam”, “Personne n’y
avait pensé”). 

ECHOS

“Nous sommes en France
pour longtemps”
INTERVIEW Après le rachat d’Eurosport, David Zaslav, PDG du groupe Discovery, donne sa vision du
marché de la télévision payante en France et vise un développement en Europe de l’Ouest.

Comment imaginez-vous le
futur du marché de la télévi-
sion payante en France ?

Nous restons optimistes car
le marché de la télévision fran-
çais est un marché fantastique.
De plus, celui du payant est un
challenge économique signifi-
catif pour nous et la France
ainsi que pour l’Europe de
l’Ouest, comme nous l’avons
montré en devenant l’année
dernière l’actionnaire majori-
taire d’Eurosport en rachetant
le groupe à TF1. Ce fut une
grande expérience. Nous res-
tons pleinement convaincus
que nous sommes venus ici en
France pour quinze ans. Nous
avons d’autres projets impor-
tants et nous allons continuer à
investir dans ce pays. Nous
sommes ici pour longtemps.

Mais ce marché ne vous sem-
ble-t-il en crise, dans un uni-
vers télévisuel toujours plus
concurrentiel et fragmenté ? 

Il y a selon moi deux types
de crises. La première concerne
le marché de la publicité, qui
est en train de changer et de
stagner. L’autre, c’est l’écono-
mie tout entière qui est en train
de reculer en France et dans le
reste de l’Europe de l’Ouest. Les
gens ont moins les moyens de
s’acheter un chez eux, et donc
encore moins pour investir
dans la télévision payante. Ils
sont sous pression mais avec le
temps, nous sommes opti-
mistes, comme aux Etats-Unis,
où les acteurs économiques du
monde de l’audiovisuel ont fait
face et sont en train de sortir de
la crise. 

Avec Eurosport, le sport est-il
votre principal levier de crois-
sance en France ?

Eurosport France est une
chaîne fantastique et nous vou-
lons continuer à la faire grandir.
La population française aime la
télévision et le sport. Cela

tombe bien, car je pense que le
sport est une partie de l’avenir
de Discovery. Les gens aiment
le tennis ? Nous avons les droits,
français notamment, de Ro-
land-Garros. Ils aiment le cy-
clisme ? Nous avons le Tour de
France. Ou plutôt le curling ?
Nous avons aussi les cham-
pionnats du monde de la disci-
pline. Au Etats-Unis, il existe
quatre grands sports : le basket,
le hockey, le baseball et le foot-
ball américain. C’est presque
une bouteille d’oxygène. C’est-
à-dire que si vous ne les avez
pas, vous ne pouvez pas vivre.
Alors qu’en Europe, il y a toute
une multitude de sports et pas
un pays n’aime le même sport.
C’est un marché très ouvert et
très concurrencé à la fois. La
force du sport nous rend re-
doutables aujourd'hui et pour
demain.

Le marché européen de la té-
lévision payante est-il devenu
plus intéressant que le marché
américain ?

Le marché américain est
très concurrentiel. Notre ex-
pansion à l’international ne fait
que commencer. À l’heure ac-
tuelle, l’activité de la société se
fait déjà à 55 % en dehors des
États-Unis. L’Amérique latine

est également une grande op-
portunité pour nous. Cette ré-
gion est au niveau de l’Amé-
rique du Nord il y a 15 ans. Es-
pérons qu’elle connaisse la
même progression. En Europe,
enfin, nous vivons une crois-
sance à deux chiffres aidée la
baisse de l'euro. Nous possé-
dons des programmes dans 52
langues, et maintenant, nous
sommes dans une société en
relation directe avec le consom-
mateur. L'Europe est pour nous
le prochain marché émergent.

Vous êtes PDG du groupe Dis-
covery depuis 2007. Comment
jugez-vous son évolution ces
dernières années ?

Je n’ai jamais été aussi opti-
miste, en matière de contenus
notamment. La société est très
différente qu’il y a dix ans. Nous
avons aujourd’hui une grande
richesse de contenus et de
meilleures plateformes que
toute autre société de médias
dans le monde. Nous sommes
sur un voyage qui, je le sens, ne
fait que commencer.

Propos recueillis par Victor Le Grand
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Fox International
Channels (FIC)

vient d’annoncer ven-
dredi le lancement
français de Nat Geo
Play, son offre VOD
spécifique. Elle sera ac-
cessible exclusivement
aux abonnés Free qui
disposent de l'option
TV et reçoivent les
chaînes du groupe
américain (National
Geographic Channel,
Nat Geo Wild et

Voyage), explique le
groupe dans un com-
muniqué de presse.
Fox ajoute que Nat Geo
Play “permet de vision-
ner des saisons com-
plètes d’une sélection
des meilleurs pro-
grammes des chaînes”,
en vidéo à la demande,
sans surcoût, directe-
ment via le service re-
play de l’opérateur, le
site Internet dédié, ou
encore sur les applica-

tions second écran dis-
ponible sur l'App Store
ou encore Google Play,
pour iOS et Android.
Les programmes se-
ront régulièrement mis
à jour, et les téléspecta-
teurs pourront retrou-
ver de nombreux pro-
grammes phares
comme “SOS César”
ou “Cosmos”. “Les
nouvelles technologies
sont en train de chan-
ger rapidement nos

habitudes de consom-
mation de la télévision
et, il nous semble im-
portant d’être là où
sont aussi nos télé-
spectateurs pour leur
permettre d’accéder à
des programmes de
grande qualité en
toutes circonstances”,
explique Olivier
Bramly, directeur gé-
néral de Fox Interna-
tional Channels
France.

Nat Geo Play se lance en France  
INTERNET. Le service VOD multi-écrans des chaînes du groupe Fox fait son arrivée en France sur Free. 

Démission du patron 
de Twitter 

Sous la pres-
sion de ses
actionnaires,
déçus par une
croissance en
baisse, Twitter
a annoncé
jeudi soir le

départ de son directeur général,
Dick Costolo, dès le 1er juillet. Il
sera remplacé à titre intérimaire
par l’un des fondateurs, Jack
Dorsey. Pour l’instant, Twitter a
avoué chercher un successeur.
“Je suis très reconnaissant du
soutien que m’ont apporté le
conseil d’administration, la di-
rection et les employés de Twit-
ter ces dernières années, et je
continuerai à soutenir Twitter
comme je le pourrai à l’avenir”,
a expliqué Dick Costolo dans un
communiqué. L'action de Twit-
ter s'envolait de près de 7% à la
clôture, jeudi soir. 

CCIJP : score historique
du SNJ-CGT
Avec 21,9 % des voix, le SNJ-
CGT obtient le meilleur score de
son histoire et progresse de 2,5
points par rapport au premier
tour. Le syndicat conserve ses 2
sièges en commission de pre-
mière instance. Le deuxième
tour est malheureusement mar-
qué par une très faible partici-
pation. Seulement 27,5 % des
journalistes se sont exprimés.
Un taux en baisse de plus de 8
points par rapport au 1er tour.

Lancement du corner E!
sur la catch up SFR
E!, la chaîne de la culture pop du
groupe NBCUniversal, a lancé
vendredi son service de catch
up sur SFR. Plus de 80 contenus
sont d’ores et déjà disponibles
dont “L’incroyable famille Kar-
dashian” saison 10 et la saison
3 de “Rich Kids of Beverly Hills”.

Orange reste en Israël
Selon le PDG d’Orange, Sté-
phane Richard, l’opérateur “n’a
pas l’intention de se retirer d’Is-
raël”, a-t-il déclaré vendredi au
Premier ministre, Benjamin Ne-
tanyahou. Il a également an-
noncé qu’il regrettait “profon-
dément” la controverse du dés-
engagement dans ce pays et
qu’il allait “ continuer à déve-
lopper ” les implantations
d’Orange en Israël.

ECHOS

Ces actions représentent 5,7%
des actions ordinaires de

cette société. Vivendi a mis en
place, le 10 juin dernier à la clô-
ture du marché, “un tunnel sans
prime d’une durée approxima-
tive de 18 mois”. Pour se couvrir,
Barclays Bank Plc, en tant que
contrepartie de cette opération, a

effectué une vente d’un bloc
d’environ 36 millions d’actions
Activision Blizzard que la banque
a emprunté sur le marché. Après
cette transaction, Vivendi détient
toujours 41,5 millions de titres
Activision Blizzard. “L’objectif de
cette opération est de protéger la
valeur de la participation de Vi-

vendi dans le développeur amé-
ricain de jeux vidéo, tout en lui
permettant de conserver une
participation significative à la
hausse en cas d’appréciation du
cours de l’action Activision Bliz-
zard pendant la période du tun-
nel”, stipule en fin de semaine un
communiqué du groupe.

Couverture des titres Activision Blizzard
ACTUALITÉ. Le groupe Vivendi vient d’annoncer avoir couvert les 41,5 millions d’actions Activision Bliz-
zard qu’il détient encore du développeur et éditeur américain de jeux vidéo.

En mai 2014, la Cour de jus-
tice de l'Union européenne

(CJUE) avait consacré ce droit à
l'oubli numérique, c'est-à-dire le
droit de faire supprimer des mo-
teurs de recherche les liens vers
des pages comportant des infor-
mations personnelles, notam-
ment si elles sont périmées ou
inexactes. Concrètement, "toute
personne qui souhaite voir effa-
cer un ou plusieurs résultats ap-
paraissant sous une requête à
partir de son nom peut en faire la
demande au moteur de re-
cherche", rappelle l'autorité de
contrôle de protection des don-
nées. Mais "la Cnil a été saisie de
plusieurs centaines de de-
mandes de particuliers s'étant vu
refuser le déréférencement de

liens Internet (ou adresses URL)
par Google". Car un an après l'ar-
rêt de la cour de Justice de l'UE, le
géant américain d'Internet Goo-
gle "a donné suite à de nom-
breuses demandes de déréféren-
cement, mais seulement sur les
extensions européennes du mo-
teur de recherche", telles que
google.fr, déplore la Cnil. La pré-
sidente de la Cnil, Isabelle

Falque-Pierrotin, demande donc
"qu'il soit procédé, dans un délai
de 15 jours, au déréférencement
des demandes favorablement
accueillies sur l'ensemble du trai-
tement et donc sur toutes les ex-
tensions du moteur de re-
cherche" (.fr, .uk, .com, etc). La
Cnil rappelle cependant que
"cette mise en demeure n'est pas
une sanction". Mais si Google ne
s'y conformait pas, la Commis-
sion pourrait décider de "sanc-
tionner les manquements à la loi
Informatique et libertés". Rap-
pelons qu’en décembre 2014,
Google avait été condamné pour
la première fois par une juridic-
tion française pour avoir refusé
une demande de droit à l'oubli
numérique.

La Cnil met en demeure Google
INTERNET. La Commission nationale de l'informatique et des libertés (Cnil) a sommé le géant de l’Inter-
net, vendredi, de “procéder aux déréférencements sur toutes les extensions du moteur de recherche”. 
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Google avait déjà été condamné en 2014
pour avoir refusé d’effacer un résultat.
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NT1 devance France 3, W9 en forme
AUDIENCES. Pour compléter nos tableaux des audiences (voir ci-dessous), nous vous détaillons les résultats des chaînes.

Jeudi 11 juin 2015
� PART D’AUDIENCE EN ACCESS PRIME TIME

� PART D’AUDIENCE EN PRIME TIME

� PART D’AUDIENCE EN NIGHT TIME

AUDIENCES

Jeudi soir, TF1 s’est imposée
face à ses concurrentes en at-

tirant 5,9 millions de téléspec-
tateurs avec les deux derniers
épisodes de la série “Alice Ne-
vers, le juge est une femme”: la
Une obtient 26,4 % de part
d’audience selon Médiamétrie.
France 2 prend la deuxième
place avec le magazine “Envoyé
spécial” : présenté par Guilaine
Chenu et Françoise Joly, il a sé-
duit 2,7 millions de téléspecta-
teurs aves des enquêtes sur le
Front national, Air France et un

village des enfants perdus au
Sénégal. La chaîne publique af-
fiche 11,7% de part d’audience.
M6 suit le divertissement

“Voilà, voilà” de Kev Adams en
direct du Dôme de Marseille :
2,4 millions de téléspectateurs
ont ri aux histoire de l’humo-

riste soit 11,4% de part d’au-
dience. Belle surprise pour NT1
qui occupe la quatrième place
du classement avec 1,4 million
de téléspectateurs transis de
frissons en regardant le film
“Jurassic Park 3”. La filiale de
TF1 obtient 6,2% de part d’au-
dience et se paie le luxe de de-
vancer France 3. La chaîne pu-
blique doit se contenter de 
1,4 million de téléspectateurs
pour le film “Quand les aigles
attaquent”. En raison de la du-
rée, elle obtient 6,8% de PDA.

Avec “Jurassic Park 3” et 1,4 million de spectateurs, NT1 se paye le luxe de doubler France 3.
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“Koh-Lanta” attire près de 6 millions de fans
AUDIENCES. Pour compléter nos tableaux des audiences (voir ci-dessous), nous vous détaillons les résultats des chaînes.

Vendredi 12 juin 2015
� PART D’AUDIENCE EN ACCESS PRIME TIME

� PART D’AUDIENCE EN PRIME TIME

� PART D’AUDIENCE EN NIGHT TIME

AUDIENCES

Vendredi soir, TF1 a pris la
tête du classement avec

“Koh-Lanta Johor” : marqué
par élimination de Cédric, le 8e
épisode du jeu présenté par
Denis Brogniart a été suivi par
près de 6 millions de téléspec-
tateurs soit 26,6% de part d’au-
dience selon Médiamétrie. Cet
épisode très attendu a amené
400.000 téléspectateurs de plus.
Sur France 2, ils étaient 3,9 mil-
lions de fans à suivre les deux
premiers épisodes de la série
“Candice Renoir” soit 17,2% de

part d’audience. A noter que le
premier épisode, seul inédit de
la saison 3, a rassemblé plus de
4,3 millions de téléspectateurs

soit 85.000 de moins que la se-
maine dernière. France 3 prend
la troisième place : le magazine
“Thalassa” présenté par George

Pernoud a intéressé 2,2 mil-
lions d’amoureux de la mer soit
9,7% de part d’audience. M6
reste au pied du podium avec la
série américaine “NCIS : Nou-
velle Orléans”, avec 2,1 millions
de téléspectateurs soit 9,3% de
PDA. Le premier, seul inédit, en
a attiré 2,3 millions soit 9,8% de
PDA. La série a perdu 80.000 té-
léspectateurs en une semaine.
Du côté des autres chaînes, D8
domine avec… 862.000 télé-
spectateurs pour“La nuit des
Chevaliers du Fiel N°2″.

Le retour de Jeff dans “Koh-Lanta” a drainé 6 milions de spectateurs devant TF1.
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France 2 devance TF1 avec la finale du Top 14
AUDIENCES. Pour compléter nos tableaux des audiences (voir ci-dessous), nous vous détaillons les résultats des chaînes.

Samedi 13 juin 2015
� PART D’AUDIENCE EN ACCESS PRIME TIME

� PART D’AUDIENCE EN PRIME TIME

� PART D’AUDIENCE EN NIGHT TIME

AUDIENCES

Samedi soir, France 2 a pris
la tête en diffusant, en direct

du Stade de France, la finale du
Top 14 de rugby. La victoire du
Stade Français (Paris) sur Cler-
mont-Ferrand (12-6) a été sui-
vie par 3,6 millions de téléspec-
tateurs soit 18,6% de part d’au-
dience selon Médiamétrie. TF1
prend la deuxième place avec le
divertissement “Ce soir tout est
permis avec Arthur” qui a
amusé seulement 2,9 millions
de téléspectateurs. La Une doit
se contenter de 16,6% de part

d’audience. France 3 suit avec
le téléfilm “Maldonne” qui a
rassemblé 2,7 millions de télé-
spectateur en moyenne soit

13,7% de part d’audience. M6
reste au pied du podium avec
“Hawai 5-0″ dont les deux pre-
miers épisodes inédits de la sai-

son 5 suivi de trois rediffusions
ont été suivis par 2,4 millions
de fans en moyenne. La chaîne
privée obtient 12,5% de part
d’audience. Du côté des autres
chaînes, France s’en tire le
mieux avec 895.000 téléspecta-
teurs pour le magazine “Echap-
pées belles” (4,6% de PDA). Les
autres accusent le coup notam-
ment Arte, qui doit se contenter
de 610.000 téléspectateurs pour
le documentaire “Waterloo,
l’ultime bataille” (3,1% de
PDA).

La finale du Top 14 de rugby, remportée par le Stade Français, fait virer France 2 en tête.


